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Questions et réponses sur la modification d’une ordonnance alimentaire. 
Est-ce que j’ai avisé toutes les personnes qui devaient l’être?
1.         Q.          Qui dois-je aviser quand je désire modifier mon ordonnance alimentaire?
         A.          Vous devez aviser l’autre partie à l’ordonnance alimentaire, habituellement l’autre parent de votre (vos) enfant(s). Il faut aussi aviser tout organisme ayant un intérêt juridique, comme le ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires (MSESC) ou les services sociaux municipaux ou des Premières Nations.
2.         Q.          Pourquoi le gouvernement aurait-il un intérêt juridique?
         A.          Si le parent ayant droit au soutien alimentaire a déjà été bénéficiaire de l’aide sociale, il peut avoir « cédé » son intérêt à l’égard du soutien alimentaire à l’organisme gouvernemental chargé de l’aide sociale (soit le MSESC ou les services sociaux des Premières Nations ou d’une municipalité). Cela veut dire que le cessionnaire gouvernemental a un intérêt juridique dans l’ordonnance alimentaire.
3.         Q.          Pourquoi dois-je aviser quiconque de la modification de mon ordonnance?
         A.          La personne ou l’organisme à qui une ordonnance a été cédée a le droit de prendre part à toute action en justice qui aura une incidence sur cette ordonnance, y compris le MSESC, la municipalité ou la Première Nation. Le cessionnaire peut encore avoir un intérêt juridique dans ce cas même si l’ordonnance n’est plus cédée.
4.         Q.          Comment puis-je savoir si mon ordonnance alimentaire a été cédée? Où je dois envoyer la requête de modification de l’ordonnance?
         A.          Vous pouvez remplir le formulaire Confirmation de cession et l’envoyer au ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires (voir la Question 6 ci-dessous). Une fois que la partie inférieure du formulaire aura été remplie, elle vous sera retournée. Cette partie indique si votre ordonnance alimentaire a été cédée ou non. Si l’ordonnance a été cédée, on vous dira aussi où envoyer une copie de votre demande de modification d’ordonnance.
5.         Q.          Que faire si je demande une dispense provisoire de l’exécution?
         A.          Si votre demande de modification de l’ordonnance alimentaire comprend une demande de dispense provisoire de l’exécution, vous devez aussi signifier vos documents au Bureau des obligations familiales (BOF). L’adresse pour les signifier au BOF est la suivante : Direction des services juridiques, Bureau des obligations familiales (BOF) Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 125, avenue Sir William Hearst, 7e étage, North York ON  M3M 0B5; ou par télécopieur aux Services juridiques, au 416-240-2402. 
                  Le BOF s’occupe uniquement de l’exécution des ordonnances alimentaires et ne prend aucune décision à l’égard du montant du soutien alimentaire qui est dû. De même, le cessionnaire (MSESC, municipalité ou Première Nation) ne prend aucune décision relativement à l’exécution provisoire. Le BOF et le cessionnaire (MSESC, municipalité ou Première Nation) sont deux bureaux distincts du gouvernement qui s’acquittent de responsabilités et de rôles différents à l’égard des ordonnances alimentaires.
6.         Q.          Comme dois-je soumettre le formulaire Confirmation de cession?
         •         En ligne : cliquez sur le bouton Soumettre au bas du formulaire;
         •         Par télécopieur : 416-325-5239/1-800-772-6836;
         •         Par la poste : Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires 
                  Unité de la confirmation des cessions
                  Confirmation of Assignment 
                  C.P. 333
                  Toronto ON  M7A 1E9
7.         Q.          Quand le formulaire me sera-t-il retourné avec les renseignements dont j’ai besoin?
         A.          Le formulaire sera traité dans les trois (3) jours ouvrables suivant sa réception, après quoi il vous sera retourné.
8.         Q.          Est-ce que le montant dû sera indiqué sur le formulaire que je recevrai?
         A.          Non. Le cessionnaire vous fera savoir le montant dû une fois que vous aurez envoyé des copies de votre requête de modification et de toutes les pièces jointes au bureau du cessionnaire indiqué au bas du formulaire Confirmation de cession.
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Le saviez-vous? En soumettant cette demande à l’aide du bouton ‘Soumettre le formulaire’ notre réponse sera envoyée à l’adresse électronique de l’expéditeur indiquée sur le formulaire.
Nota : Veuillez fournir le plus de renseignements possible. Seule l'adresse couriel de l'expéditeur est requise.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Le ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires ne fournira de renseignements qu’au payeur du soutien alimentaire ou au bénéficiaire, ou à leur avocat.
Je suis *
et j’entreprends ou j’ai entrepris une action en justice en vue de modifier les modalités de mon ordonnance alimentaire. J’aimerais savoir si l’ordonnance alimentaire a été cédée.
1. Renseignements sur le payeur
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1. Renseignements sur le payeur
Adresse
2. Renseignements sur le bénéficiaire
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2. Renseignements sur le bénéficiaire
Adresse
3. Renseignements sur l’ordonnance du tribunal
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3. Renseignements sur l’ordonnance du tribunal
4. Renseignements sur les enfants faisant l’objet de cette ordonnance
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4. Renseignements sur les enfants faisant l’objet de cette ordonnance
5. Renseignements sur l’avocat
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5. Renseignements sur l’avocat – Ne remplir cette section que si le formulaire doit être retourné à l’avocat
Adresse de l'avocat
Nota : L’avis d’une motion en modification en vertu de la règle 15 des Règles en matière de droit de la famille doit être signifié au cessionnaire au moins 30 jours avant que la motion ne soit entendue.
Avis concernant la collecte de renseignements personnels 
(Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée)
(Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée)
Ces renseignements sont recueillis en vertu de l’article 34 de la Loi sur le droit de la famille, de l’article 20.1 de la Loi de 1985 sur le divorce (Canada) et de la règle 15 des Règles en matière de droit de la famille. Pour obtenir plus d’information, composez le          1-888-789-4199.
6. Usage interne seulement
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6. Usage interne seulement – À remplir par le personnel du ministère
Notons que seul le cessionnaire peut fournir des renseignements sur le montant exact dû.
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